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au Commissariat des guerres central suivanl le § 145 el les formulaiies XII« el
XII b du reglement de service.)

b. Un etat du nombre des bommes inscrils dans les conlröles par rang de grade
et dans le möme ordre que Total effeclif On complera et on addilionnera ä cel
edel les noms du personnel d'etat-major el de celui de chaque compagnie,
inscrits dans les conlröles. (Voir formulaire de rapporl)

Les chefs d'armes transmettronl un rapporl final sur toule Toperation, au

Departement mililaire federal et conserveront ä sa disposilion les rapports de delails
qu'ils auront recus. L'effectif personnel des corps ainsi que l'eflectif des conlröles
seront recapitules suivant le reglement, d'abord par rögiment, puis par brigade et
seroint joints au rapport.

Le present ordre gönöral ainsi que le formulaire de rapport doivent elre
remis:

Aux chefs d'armes,
» commandants de brigades el de rögiments,
» chefs de toutes les unites de troupes,
» commandants de compagnies d'infanterie,

Au medecin en chef pour lui et pour les medecins de troupes,
(1 par unite de troupe.)

Au veterinaire en chef pour lui et les veterinaires,
Au commissaire des guerres en chef pour lui et les quartiers-maitres,
Aux autorites mililaires cantonales pour elles el les commandanls

d'arrondissement.

Ces fonctionnaires et officiers doivent, sans attendre d'aulres ordres, prendre
loules les mesures necessaires, ä teneur du present ordre de service el dans les
limiles de leur competence, pour pourvoir ä l'exöcution de la nouvelle formalion
des troupes.

Berne, le 7 janvier 1876.
Le Chef du Departement militaire federal: Scheuer.

SOCI_T_S DE TIR.
L'assemblee des delegues des societes de tir volontaires du canton de Thurgovie,

qui a eu lieu dimanche 6 fevrier ä Weinfelden, s'est oecupöe des questions
posees par la circulaire du chef d'arme de l'infanterie.

Apres une discussion vive et approfondie, l'assemblöe s'est prononcee, ä une
grande majorite, dans le sens suivant:

1» Les exercices de tir prescrits par les articles 104 et 139 de la nouvelle
Organisation militaire ne peuvent avoir lieu dans les sociötös de tir volontaires, mais
devront en ötre söpares et independants, et avoir le caraclere purement
militaire.

2» Aucune contrainte quelconque, de nature ä menacer l'existence des sociötös
volontaires, ne doit ötre exercee sur elles; on ne doit pas demander de leurs
membres au-delä de ce qu'ils sont tenus de faire en vertu des reglements, c'est-
ä-dire de prendre part annuellement ä trois exercices de tir et de tirer en tout 50
coups ä trois differentes distances.

3° Les societes de tir volontaires, vu leur but patriotique, devront aussi k l'avenir
ötre appuyees par la Conföderation, mais cet appui ne doit pas döpendre de la

condition que les cantons, k leur tour, fournissent des subsides.

De son cöle, la societe des carabiniers de la ville de Fribourg, dans son
assemblee extraordinaire du 7 courant, s'est occupee de la circulaire de M. le chef
de Tarme de l'infanterie concernant les sociötös de lir.

Apres avoir pris connaissance d'un rapport tres etendu, fait par M. le
lieutenant-colonel Buman, rapporteur de la commission designee ä cet effet, eile en a
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adople les conclusions et formule les opinions suivanles en reponse aux questions
contenues dans la circulaire :

1° Le maintien du principe, dejä pratique chez nous, que tout citoyen suisse
qui demande ä faire partie de la sociötö ne peut ötre refuse pourvu qu'il remplisse
ses obligations de societaire.

2» Que l'entröe dans la societe ne peut ötre rendue obligatoire pour personne.
3» Que les sociötös de tir ne doivent pas ötre organisees militairement; que les

exercices de tir de ces societes ne doivent pas ötre organisös militairement, ni
rendus obligatoires.

4<> Qu'il est utile que la Confedöration prescrive elle-meme aux sociötös de tir
comme conditions de subside, l'arme de lir, le nombre de coups ä tirer ä
differentes distances fixöes par eile, et la forme et la dimension des cibles. La distance
maximum de tir ne doit pas döpasser 400 metres.

5° Que les sociötös de tir ne s'occupant spöcialement que du tir de precision
individuel, on ne doit pas leur imposer d'autres exercices, tels que celui de tirailleurs,

celui de l'estimation des distances, et des thöories sur la connaissance de
l'arme.

6» Que chaque societaire tire, dans un nombre donnö d'exercices pendant l'annöe

le chiffre obligatoire de coups, aux distances ögalement obligatoires.
7° Que ce nombre de coups ä tirer soit determine d'une maniere rationnelle par

la Confedöration.
8° Que le subside proposö provisoirement est trop faible, qu'il doit etre

considerablement augmentö et payö par la Confederation.
9» Que tout officier doit ötre muni de l'arme de sa troupe.
10° Point d'exercices obligatoires dans les sociötös, en ce qui concerne les

exercices prevus aux articles 104 et 139 de la loi sur l'organisation militaire. Les
militaires doivent faire leurs exercices de tir lorsqu'ils sont en service militaire.
Les locaux des sociötös peuvent ötre mis ä la disposition des autorites militaires
qui les dösirent pour ces cours de tir, contre indemnite convenable.

La sociötö a, en oulre, exprime les postulats suivants :

lo Que les resultats du tir des sociötös volontaires de tir soient publies chaque
annöe, par le Döpartement militaire födöral, conjoinlement avec ceux des bataillons

d'infanterie.
_o Que dans Ies sociötös de tir, le systöme des cibles ä points soit seul en usage,

ä l'exclusion de celui des cibles ä mannequins.
3» Que le subside federal soit divisö en differentes catögories, et soit payö

autant que possible en munitions.

Dimanche ü fövrier, se sont reunis ä Lausanne, sous la prösidence de M. le
capitaine Grenier, les dölöguös des sociötös de tir du canton, pour discuter les
röponses ä faire ä la recente circulaire de M. le chef de l'arme de l'infanterie concernant

l'organisation et les prestations des sociötös de tir qui prötendentä un subside
de la Confedöration.

Une ceutaine de dölöguös environ assistaient ä la röunion, representant 47
sociötös. En outre, les trois sociötös de Chevroux, Cudrefin et Longirod avaient
repondu par ecrit ä l'invitation qui leur avait ötö adressee par les societes de
Lausanne, qu'elles s'en remettaient aux döcisions qui seraient prises par l'assemblöe.
La societe de La Sarraz avait egalement transmis ses döcisions par öcrit.

Relativement ä la premiere queslion, concernant l'obligation pour les sociötös de
recevoir en qualite de soeiötaires tous les hommes astreints au service qui se

presentent, l'assemblöe a röpondu qu'aucune Obligation ne peut ötre imposöe ä cet
ögard aux sociötös de tir, qui restent libres de l'inscrire ou non dans leurs Statuts
respectifs.

L'assemblöe a repondu negativement, ä l'unanimite moins 4 voix, ä la seconde
question, ainsi coneue : «Les officiers, sous-officiers et soldats de l'ölite sont-ils
tenus d'entrer dans une societe de tir"? »

La troisieme question ötait ainsi coneue :

« Comment la disposition de la loi prescrivant que les sociötös de tir doivent
ölre « organisees, » pourrait-elle etre executöe Doit-elle prescrire une Organisation

militaire pour les exercices, ou cette Organisation militaire doit-elle s'ötendre
k la sociötö möme suivant son effectif et sa force numörique?»
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A l'unanimite l'assemblee a admis la reponse suivante : « Sous ce titre Societe

organisee, on comprend une Sociötö formee d'un certain nombre de membres
ayant un comite responsable de l'ölaboration des röglements ; les exercices du tir
doivent avoir Heu en se conformant aux prescriptions militaires ct les Statuts
doivent ötre approuvös par les autoritös militaires compötentes. »

A la quatriöme question, touchant le nombre des coups ä lirer annuellement,
les genres de mannequins ä employer, les exercices d'estimation des distances, etc.,
l'assemblöe a röpondu que les prescriptions actuelles doivent ötre considöröes
comme le maximum de ce qui peut ötre exige.

II a etö röpondu de möme ä la cinquiöme question concernant les distances du
tir individuel, et k la sixieme question concernant la fixation de jours de tir
obligatoires, qui a etö ainsi resolue nögativement.

La septiöme question, relative au nombre de coups ä tirer par chaque societaire,
a ete resolue comme les deux pröeödentes, dans le sens du maintien des prescriptions

actuelles, qui imposent ä chaque membre d'une societe subventionnöe
cinquante coups ä tirer par an, en trois exercices, et röpartis sur les trois distances
reglementaires.

Quant k la huitiöme question, qui porte sur le montant des subsides, eile a ete
resolue en ce sens qu'indönendamment de tout subside cantonal, le subside fedöral
devra ötre au moins egal ä la valeur des munitions obligatoirement tiröes.

Röpondanl k la neuvieme question, l'assemblöe a exprimö le dösir que des
armes a feu soient remises aux officiers et aux sous-ofliciers non armes de tout corps
portant fusil.

Enfin, k la dixiöme question, traitant de l'introduction dans les socieles volontaires

de tir des exercices de tir obligatoires pour Ies officiers, sous-officiers et
soldats qui n'ont pas d'autre service militaire dans l'annöe, il a etö repondu ce qui
suit : « 11 n'y a pas lieu d'introduire dans les sociötös les exercices prevus aux
articles 104 et 139 de Ia loi sur l'organisation militaire, pour les officiers, sous-officiers

et soldats qui n'ont pas d'autre service militaire dans l'annöe. Les hoinmes
astreints au service doivent etre appeles spöcialement k ces exercices. »

L'ordre du jour ötant öpuisö, le proces-verbal a ötö signö söance tenante par les
dölöguös des vingt-neuf sociötös suivantes, qui doivent ainsi ölre considöröes
comme liöes par les döcisions de l'assemblöe :

Echallens, Lonay, Collombier sur Morges, Ballens, Orbe, Syon, Duillier, Renens,
Payerne, Saint-Livres, Morrens, Yverdon, sous-ofliciers, Yvonand, Bofflens, Ber-
cher, Thierrens, Saint-Cierges, Bottens, Cheseaux, Goumoens-Ia-Ville, Bussigny,
Tartegnins, Gimel, Trölex, Givrins, Lausanne (sociötös de lir aux armes de guerre,
des sous-officiers et du Guillaume Teil), Pröverenges.

Les dix-huit autres societes reprösentees etaient celles de Moudon, Montprevey-
res, Vevey, Montreux, Cully, Crissier, Savigny, Villars-sous-Yens, Bassins,
Aubonne, Morges, Vufflens-le-Chä.teau, Gilly, Romainmötier, Carabiniers d'Yverdon,
La Rippe et Begnins, sous-officiers de Vevey.

L'assemblöe a charge son bureau de remercier M. le colonel Feiss d'avoir
demande le preavis des sociötös de tir, sur les questions relatives ä leur röorganisation.

Apres la seance une joyeuse collation a reuni les delegues au Casino-Thöätre,
oü les discours et les chansons se sont succödö jusqu'au döpart des trains du
soir.

Appel aux societes de tir.
Chers camarades. — La sociötö de tir aux armes de guerre de Renan ayant

demande aux difförentes directions militaires des cantons d'oü ses membres sont
ressortissants, l'autorisation de porter la capote pour les exercices de tir en cas de
mauvais temps, se Test vu refusöe en raison de l'ordonnance föderale du 29
octobre 1875, qui defend le port de l'uniforme et des signes dislinctifs de grades en
dehors du service.

La nouvelle Organisation militaire reclamant tant de devoirs et augmenlant de

beaucoup ses exigences aux sociötös de tir (voir la circulaire du chef d'arme de
l'infanterie aux societes volontaires de tir et aux sociölös militaires, dalee Berne,
24 döcembre 1875 et signöe Feiss, colonel) nous pensions, ä juste litre selon nous,
que la defense du port de l'uniforme sus-mentionnee ne s'öteudrait pas aux sociötös

de tir qui, par ce fait, au Heu d'encouragement pour le dövouement qu'on re-
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clame d'elles, devraient encore exiger de leurs membres le sacrifice d'habillements
civils pour des tirs militairement organisös.

Au vu du refus del'aulorisation demandee et de l'interprötation exclusivede
l'ordonnance födörale du 29 octobre 1875, la sociötö de tir aux armes de guerre de Renan
a decide ä l'unanimite dans son assemblee generale du 15 janvier courant de faire
par la voie de la presse un appel ä toutes les sociölös de tir de campagne
particulierement, afin d'agir en commun pour obtenir des autoritös födörales, qui, nous
en sommes certains, la trouvera de toule justice, l'autorisation du port dela capote
pour les exercices de tir en cas de temps peu favorable.

Eu consequence, nous invitons toutes les societes qui partagent notre maniere
de voir d'en faire la reclamation en röpondant ä la circulaire du chef d'arme
d'infanterie.

Comptant sur votre concours fraternel, agröez, chers camarades, nos salutatious
palriotiques.

Au nom de la sociötö de tir aux armes de guerre de Renan.
Le Comite.

CIRCULAIRES OFFICIELLES.

Le Conseil federal suisse ä tous les etats confederes.
Berne, le 7 fövrier 1876.

Fidöles et chers conföderös.
La loi födörale du 13 novembre 1874 sur ('Organisation militaire ne prevoyant

pas d'une maniere aussi pröcise que cela serait desirable, comment il sera procödö
a la nomination des adjudants de balaillons de fusiliers composös de corps de

troupes d'un seul et möme canton, nous avons juge opportun de regier cette
affaire d'une maniöre uniforme.

Dans ce but, nous avons döcidö que les autoritös cantonales compötentes nom-
meraient les adjudants des balaillons dont il s'agit, sur la proposition du
commandant de bataillon sous les ordres duquel ils doivent se Irouver, parmi les
capitaines nommes.

Du reste, la position des adjudants de bataillon est analogue ä celle des adjudants

ä l'ötat-major des corps de troupes combines (art. 66 ä 68 de l'organisation
militaire).

Nous saisissons cetle occasion, fidöles et chers Conföderös, pour vous
recommander avec nous ä la protection divine.

Au nom du Conseil föderal suisse,
Le president de la Confederation : Welti.

Le chancelier de la Confederation : Schiess.

Le Departement militaire federal aux autoriies militaires des cantons.

Berne, le 31 janvier 1876.
Nous avons l'honneur de vous informer que dans sa seance du 19 courant, le

Conseil federal a nomme les eieves ci-apres, de Töcole pröparatoire des officiers
d'artillerie de Zurich, au grade de lieutenant d'artillerie et qu'ils ont ete incorpores

comme suit :

Muller, Auguste, de Moudon, ä Thoune Colonne de parc n° 5.
Herdener, Louis, de et ä Morat » »5.
Rusca, Emile, de et ä Locarno » »15.
Cart, Theophile, de l'Abbaye, ä Lausanne » »2.
Ziegler, Edouard, de et ä Messen » »6.
Knobel, Hilar, de Schwändi, ä Aussersihl. » » 11.
Kern, Edwin, de et ä Berlingen » »13.
Schmid, Albert, de et ä Riiti (Zurich). Compagnie d'artificiers n° 2.
Marti, Frederic, de Sumiswald, ä Berthoud Colonne de parc n° 7.
Grivel, Louis, de Cologny, ä Geneve » » 1.
Slajessi, Charles, de et ä Romont » »4.
Frei, Oscar, de Mönchenstein, ä Ariesheim » »9.
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